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ANNEXE VI

Preambule

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

Preoccupees par le manque ou l'insuffisance des accords de paientents entre

les pays raembres, qui ont entrave I1expansion des echanges internationaux entre les

pays d'Afrique de l'Est et d'Afrique australe;

Determinees a faciliter l'expantfion des echanges entre elles en tnefetant au

point des jnethod.es de paieraents plus pratiques et plus economiques; et

Rapfielant les dispositions du point iii) de 1'alinSa •) du *)aragraphe 4 de

1'Article 3 du Traite" ofl il est stipule que des accords de compensation et de p^ie-

raents visant a faciliter les ^changes de biens et services entre les Etats raembres

feront I'objet dTun Protocole annexe audit Traite;

SONT CONVENUES de ce qui suit :

ARTICLE 1

Interpretation

Dans le present Protocole, a raoins que le coritexte n'en indique autreiaent, par

Comite" on entend le "Comite de compensation et de paienents cr§S en vertu de l'Article

10 du Traite;

par "monnaie convertible" on entend urie monnaie coararanent utilise pour les

paiements internationaux et couratanent traitee sur les principaux marches des changes;

par "transactions admissibles" on entend toutes les transactions mone"taires et

financieres entre les Etats meribres relatives aux ^changes de tous les.biens et ser

vices auxquels s'appliquent les dispositions Au Traite;

par "autorite monetaire" on entend la Banque centrale ou toute autre institution

autorisee par un Etat membre a Smettre de la raonnaie sur son territoire;

Par"raonn'aie"nationale" on entend toute monnaie emise par un Etat membre et qui

a cours legal sur son' territoire:
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par "periode de paiement" on entend la periode au cours de laquelle, pendant

chaque periode de transaction, les Etats membres qui auront depasse la limite con-

venue pour leurs marges de credit dovront, sur avis de la Chaabre de compensation,

payer les sommes en exces des limites de credit convenues aux autorites monetaires

a qui elles seraieht dues;

par "periode de reglement11 on entend la periode qui suit toute pSriode de

transaction, au cours de laquelle les autorites monStaires debitrices devront regler

les soldes debiteurs dus a des compensations multilaterales;

par "periode de transaction" on entend une pe"riode fixee entre deux dates

consecutives au cours de laquetle les autorites' monetaires dSbitrices devront r&gler

les positions de credit ou de debit dues a des compensations multilaterales; ;

par "UCZEP" on entend I'unite de compte de la zone d'echanges pr^ferentiels

creee en application de l'Article 5 du present Protocoled

ARTICLE 2

Portee

1. Les dispositions du present Protocole s'appliquent a toutes les transactions

admissibles qui ont lieu.entre.les Etats raembres.

2. Nonobstant les dispositions-du paragraphe 1 du present article, le Conseil

peut a tout moments sur recommandation du Comit§, Stendre l'apnlication du present

Protocole a d'autres transactions,,en vue de proraouvoir les objectifs dudit Protocole.

ARTICLE 3

Dispositions generates

1. Les Etats membres s'engagent a pronouvoir les echanges de biens et services

a l!interieur de la zone d'echanges preferentiels :

a) en favorisant, I'utilisation des monnaies nationales exprimees en UCZEP

pour le reglement des transactions admissibles qui ont lieu entre eux;

b) en prevoyant la creation d'un mecanisme de compensation pour les reglements

bilateraux ou multilateraux de paiements entre les Etats membres;

C) en Orcanisant entl*P Pine Hpr rnnmiii t-ati nn« rScriii iprou sur 1oc nnoct-i nnc
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2. Aux fins de la nise en application duprSsent Protocole, les Etats meobres sont
convenus de coopSrer, dans les domaines particuliers des questions fiscales et. W-

taxres selon ce qui sera convenu de temps a autre par le Conseil, sur recOnmandati6n
du Comitg. "'"•"• ■-■■■-■■■

3. Les Etats menbres sont convenus de proopuvpir la, cooperation monStaire et
financiSre entre eux et avec les autres pays africains et, en ce qui concerne ce der-

™h:,la ^^fe compensation creee en vertu du present Protocole cooperera
■ il^ipftion8:si°flaires do la rSgioii afrtcaine. ' :'

■ ": ARTICLE 4 "''■'" ' ■"'"■- ' "l!;i % ' '■' n■:■■■-■:■ p

d'une Cffambre de' dompensatioii:- :--./- ;,u
"-'r" .^J ; -;, ...»

K - P« le preS*rit PrStocoI^st StaMie une GhaMtor6 de compensate en vue A'rffectuer
des compensations oultilaterales et dealer tSS paie^ts en CB qui■ ^ncrn^:iw.....
transactions admissibles qui ont lieu entre les Etats metres.

2. Les Unctions de la Chambre de compensation seront entre autres les .oivante.:

epSratlons U co^nsatiorren' ce quf conce^ les^ansactions
i; ottr^li^ entre les-Etats menibres;±»r- - .;,„ ...-., ,,.,,.,_

,,_ ■ „ ■ ., Les transferts mongtaires relatifs' aux
exprimes en UC^EP decouiant des transactions admissibles;

paien.ents

^icace^ ^^^^^s ^m^^m
membres et 1 utilisation^ en DCZEP

mi ont lieu a 1' interieur de la ^ne *S^nan^s prefSrentiels,

3^;; U Cnambrede ^.pensatioV disposera des fonctionnaires et du pers^nne* jugss
necessaues par le^ Conseil. ' ^ . ... ..,,.. ; iT;"n^

4. L'e^placement du Siege de la Chambre de compensation sera dgterming par le
Conseil sut l'avis du Comite.
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ARTICLE 5

Unite de compte et gararttie relative au taux dig change

■*:. j .

1* rnLe Conseil, sui:, l'ayis du Cocjitep;prendra les Hesur^s necessaires pour crger ■ ■,.-,

sine I unite: deicompfce d&. la. zone. <$.'echanges preferentieis-^ci-aprfes,-iienamraee. 1 "UCZEP")

et determiner sa parite. ;

2. Chaque autoxit£imQn4itaire communique*a a la;.Cbaqrf^t.e ;decompen&dtiqii lavpa,rite ,

.nonStaire na^ionale. -. 7h, ■ v -. ,. . ;; .- i ,- ;

3;'"""''Ybut cnan^4^intf'de la parite d&claree' de la cibntiaie1 dfun Etat membre seta adti-

fie immediatement par lfautorit^Em6ne*taire"de feet "fetdtf'-'a la Ghambre dd 'cicJmpehsatioti,'

qui determinera la paritg de cette monnaie par rspport a I'UCZEP et avisera en con

sequence toutes les autorites nonRtaires. '

4. Les Etats membres garant'irorif en ce qui cooceY^e les^Transactions admissibles

la libre convertibilite des spiomes dues par letr Autorite raonetaire en tpute monnaie

convenue ou en UCZE? selon la parite en vigueu? a la date du rSglenent telle qu'elle

aura ete notifiSe par la Chambre de compensation.

!; '' ^Compensation' et rtglement des tr^n'saCtions'fet rg6I3es ndn regies

1. Les Etats membres sont convenus que lee operations de compensation des paiements

d£couiaht dies transaction^admissibie^^^iii^Dnf iieu^eritre1 eux sdtdnt e£fectue"es multi-

lateralement apres une certai&e p&riodfe <jul !sera"3Stermind£ par le ComitS.

2. Nonobstaiit Ies"dis?bsiti6ns"du paragriipKe1! dii present Article',1 les Etats membres

entre^ iesqtiels exxslent:i8.es';acc6rds tie comp^nstation'' et ?cie paieoents serorit litres de
maintenirj.es accords concernant des trau&^qtions adnvlpsibles durant une periode

qui sera spScifiee par le Conseil sur recomaaridation du Comite. . .- , .

3. En vue dc faciliter la nise en application du paragraphe 1 du present article,

les ^tat's^methbfes sont cbnVenusqtie leiir autori'tS moa^taire offira aux autres autorites

monetaires des marges de credit en monnaie nationale, dont le tJlafdnd sera determine

par le Gomitier^ur^la base dy, volume des echangee de chaque "Etat meribre a 1'IntSrieur

de la zone d'echanges prefSrentiels . ..,,.- . ."., : ■-,..['. ,■ ,,

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du present article, chaque autorite

monetaire peutg de sa propre initiative, accroitre le montant des marges de credit

mentionnees au naraeranhe 3 du present article.
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5.
La position debitrice de chaque autorite nonStaire ne doit pas depasser une

certaxne limite qui sera fixe par le Conite pour chaque autorite monetaire.

6. Les soldes nets non regies des conptes a la fin de la periode de transaction

seront rSgles en monnaie convertible par les autoritSs nonetaires debitrices dans
un delai specific par le Comite,

7. Nonobstant les dispostions des paraRraphes 3 et 4 du present article, toutes
leS8oa»eed€passant g n'iriporte quel moment lfi UmUe conyenue pour les mrges ^

credit seront versees par les auteritiu monetaires dSbitrices concedes aux auto-

rites monStaires, creMitrices en! to^e nonnaie conve^ par les ptrti**

dans un dglai determine par le Comite. ' e ,-*

8. Les Etats membres sont convsnus oue les soldes debiteurs journaliers existant

encore apres la data notifiee pour le reglement entratneront le paiement d'un i

a un taux progressxf.-qjui sera.determine par le Comite.

9. Une Autorite monetaire qui3 a la fin de la p€riode specifiee de periode de

reglement n'a pas effect^ l4s ^ieinehts requis conformant aux,diSpQsitions 4es
paragraphes 6 et 7 du present Article sera l'objwr*e mesnres et de ^notions qui

seront determinees .par 4e Consul ^ut: recomnand^tiott du Comite. , , .

1 " "'ARTICLE 7 " - . ';i .l'T.-;V-..;--f.r ,. „ T\ ""^ " '
Controle des changes ■.. ;...,,

I- les.Etats membres s'engagent a reduire et a elininer progressive™^ les res-

trictwa. sur les/Paianents et les transferee co^n^t i.s trknsacti6ns'adilisslblea
etant entendu qu'a^une disposition du present Protocole tie pourra e«pecher uilEtat

oembre de .aintenir ou d'introduire des aesures'di controle de* thanfees visant a

resoudre des problemes seri.ux de balance ^s' pa^eit/iJecoulant de la mise en oeuvre
des dispositions du Traite".

2. Les Stats membres sont convenus.,^ co^niquer aux autres Etats metres par
1 xntwmediaire de la Chanbre de compensation, les restrictions de change qu'ils ap-

Pliquent ot de prevoir dans leurs m^^smes,^^ontrole des dispositions visant a
faciliter le bon fonctionnement de .1* Chambr.e de coEp.ensation.
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3. Les Etats membres sont convenus de cooperer a la mise en application des

mesurds ayarit pour bhjet derendre effective la reglementation du controle des

changes de tout Etat membre , a condition que ces mesures et ces reglementatioris

soient conformes aux dispositions du present Protocole.■/■-■■'- : '• : :

4. ' Nonofestant les ^dispositions du paragraphe 3 du present Article,, l&s

de controle des changes qui irapliquent des restrict.ip.ns pur les transferts mon^taires

entre les-Etats-nambres et qui- ne s&nt pas conformes aux dispositions du present ■

Protocole ne serbht pas executoires dans les autres Etats membres. ■'■: ..,

. ARtlCLE 8 ■ ...

Cooperation avec d'autres systeines de compensation et de paieiaents

1. La CHainbre de compensation"peiJtV avec l'apprbbatidn du Conseil, riigbcier et

signer des accotds portant sur les disposkrions particulieres'de compensation fit suf "

la cooperation monetaire avec les autorites monetaires on les unions de'paietiietJtS "

de pays tiers? a conditioii que ces accords n!eritravent pas la realisation des otij^dtifs

du present Protocoles et preservent le caractere des relations convenues entre les

Etats membres par le Traite.

2. Aucunc disposition du Protocole ne pourxa eopecher yn.^tat membre de maintenir .

ou,de condure des accords bilateraux de compensation qu de paienents avec tout pays

tiers, a condition que ces accords.ne »oi*nt.pas incompatibles avec les objectifs ' .

du present Protocole ni ne.reduisent=leur portee. .■ r ■

ARTICLE 9 . .

Relations avec les.Etats membres

1. Les Etats membres s'engagent a autoriser leur autorite monltaire a servir d'agent

pour la Charabre de compensation sur leurs territoires respectifs. Agissant en cette

qualite, les autorites mon§taires auront avec la Chambre de compensation et entre elles

des relations conformes aux procedures stipulees dans les regies et reglementations

ar 1 a frtncot'i
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2.
Les relations opgrationnelles entre les autorites monetaires et les banques

comerciales dSsignSes dans leur oayS seront regies, en ce qui concerne le bon fonc-

Honnement de la Ghambre de compensate, par la reglementation interne de chaque

Etat membre, dont le contenu sera comuniquS a Bisque autorite aonetaire par 1'inter-
mediaire de la Chambre de compensation. -'■■•■- - i ,

-3.-":- Aux fins' de la nise en a^plication des dispositions du present Protocole, Us
Etats membres sont convenus qu'eux-mem.s ou leurs autorites monetaires coamuniqueront
3 la Chambre de compensation toutes les informations dont elle pourrait avoir besoin
pour ses operations.

■■•li — r'--".'- ■:.-:. ■' ■ :- ,: ■ ARTICLE 10-. ■.,,■ .-.-r-.-r- ■..., \ ..;...-.-. -,A

Cooperation monetaire et finainci5re 'u ' ■ - ■ - •<■■.-'-■

Le Conseil s'assurera que les dispositions du present Protocole fassent 1'objet
d un examen permanent en vue d'Sfblir progr.ssivement une union de paier-ents qui
pourrait comprendre un oecanisne visant a aider les Etats neebres qui sont confronts.

a des problems de balance des paieoents decoulant de la raise en oeuvre des dispositions
au Traite.

ARTICLE

Le Comite

Sous reserve des dispositions du present Protocole et des directives qui peuvent
etre donnees de ten,Ps en temos par le Conseil, le Conite re^lit en particulier des

fonctxons concernant la realisation des objectifs du present Protocol les regies et
les regimentations applicable, aux operations de la Chambre de compensation; la deter-
«««» des procedures relatives aux operations de compensation et de patents; ainsi

e la super^sxon et ^examen permanent des activites et des operations de la Chambre
de^pensatxon en vue d'.tabHr progressives une union de paiements^

ARTICLE 12

Frais de fonctionnement de 1. rhaabre de tnmi.n..Mn.

de comL" TS membreS S°nt COnVGnUS qUe l6S fralS dS ^tiom^nt de la Chanbre
compensate seront repartis entre eux selon des criteres convenus par le Conseil.
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ARTICLE 13

Dispositions transitoires

■,■.-. T

. A la date.d'expiration 4$ la^.pe^iotje qui sera determinee pat le Conseii en

vertu des dispp.sit^ns. du,?para^rar>he 2 4e I'artxele-6-du present' Protocble, les Etats

qui^sqntgartie|;.a,,cl;e.s-accords de.compensation ou de paieaents bilateraux cdt

entre eux accepteront de confier le reglement deS transactions visSe's a

de compensation, et sont convenus que les accords en question neisrer.ontJ pas r^nouveles

l6rV de'l^Ur expiration.
, ,- r . - -. ■ j - • :,' .■ '"i ■ ' '"• -'■!": ■ ■ / ■ : ; ■ "'i /,: .- --

'"--": 'I "i- >TJ'. * -f"'"' 'r;.". '" '■'* '.'■'-■ "-x :.''.- r *

■.p,-I *r/-v>" v..-^-:'.v . ' , ,- ■ ARTICLE 14 " ,i:.M,^ (f. -;. ,,- u^v:

Reglementations

Le Conseii peut ^laborer des reglenentatiotis en vue d'une neilleure application

des dispositions du present

.! :j ]'.':'■■' : .1;'' .■.-•'■■■ '■■ '■ ^i'V--. '•: "i
■,■$;;?>.

ii,

.:::»■.

i: ■_>':;■*.■ ■■




